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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Pendant longtemps, l’attention portée en France aux dangers potentiels 
du bisphénol A, composé chimique organique de synthèse dont la structure 
est très proche du Distilbène de sinistre mémoire, et qui est utilisé 
largement dans de très nombreux produits de la vie courante n’a peut être 
pas été à la hauteur des enjeux. Interrogé à multiples reprises par des 
parlementaires relayant les inquiétudes croissantes de leurs concitoyens et 
le trouble né de la publication d’études scientifiques faisant état « d’effets 
subtils » du bisphénol A, Mme Roselyne Bachelot-Narquin, ministre de la 
santé et des sports, affirmait le 31 mars 2009 : « les études fiables existent: 
elles concluent, en l’état actuel des connaissances scientifiques, à 
l’innocuité des biberons en bisphénol A ».  

Il est vrai que l’évaluation par les agences sanitaires des risques liés à 
l’exposition alimentaire du bisphénol A a longtemps conclu à son innocuité 
pour le consommateur dans les conditions normales d’utilisation. L’Afssa a 
publié deux avis en 2008. Dans le premier en date du 24 octobre 2008, 
l’agence a conclu à l’absence de risque lié à l’usage de biberons en 
polycarbonate contenant du bisphénol A, y compris lorsqu’ils sont chauffés 
dans un four à micro-ondes. Le deuxième avis a été rendu le 21 novembre 
2008. Cet avis précise que le bisphénol A ne présente pas d’effet 
génotoxique et conclu à l’absence de risque lié à sa présence dans l’eau de 
boisson.  

Cependant, des études scientifiques récentes remettent en question la 
totale innocuité du bisphénol A et font état de « signaux d’alerte ». Ces 
études ont mis en évidence ces dernières années, sur l’animal, mais 
également sur des cellules humaines et chez l’homme des effets qui 
suggèrent que le bisphénol A est susceptible d’être impliqué dans divers 
problèmes de santé : cancer, diabète atteinte à la reproduction ou troubles 
neurocomportementaux, et ce y compris à des valeurs inférieures aux doses 
admises par la réglementation européenne. Sur 101 études réalisées depuis 
mai 2009 sur le bisphénol A, 94,40 % d’entres elles montrent des effets sur 
l’homme et sur l’animal.  

Un rapport de l’Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques a souligné que « leur action ne suit pas 
obligatoirement le vieux principe de toxicologie, c’est la dose qui fait le 
poison, puisqu’une action à faible dose peut avoir un impact plus fort qu’à 
forte dose ».  
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Les conclusions adoptées les 28 et 30 novembre 2006 lors de la 
réunion de scientifiques à Chapel Hill (États-Unis) font ainsi état d’effets 
irréversibles « qui peuvent survenir à des faibles doses d’exposition durant 
de brèves périodes sensibles du développement ».  

Le professeur Patrick Fénichel, chef du service endocrinologie du 
CHU de Nice, a indiqué que des études récentes venaient de montrer que le 
bisphénol A pouvait stimuler une cascade d’évènements conduisant à 
renforcer la prolifération cellulaire et ce pour des doses de bisphénol A de 
l’ordre du nanogramme ou du picogramme, soit mille à un million de fois 
plus faibles que la dose autorisé de 50 nanogramme/kg de poids 
corporel/jour.  

En 2008, un rapport sur le bisphénol A publié par le National 
Toxicology Program admettait dans ses conclusions une « certaine 
préoccupation pour les effets neurologiques et comportementaux sur les 
fœtus, nourrissons et enfants aux niveaux d’exposition courants, ainsi que 
pour les effets sur la prostate, la glande mammaire et l’âge de la puberté 
chez les sujets féminins. » 

Une équipe dirigée par Vincent Laudet de l’institut de génomique 
fonctionnelle (CNRS/ ENS de Lyon/Université 1) en collaboration avec des 
chercheurs de l’INSERM, du Muséum national d’Histoire naturelle de 
l’INRA vient de mettre en évidence sur le poisson zèbre et le xénope (une 
sorte de grenouille) des anomalies sur l’oreille interne d’embryons dues au 
bisphénol A. Cette étude, publiée dans la revue BMC Developmental 
Biology, illustre pour la première fois la sensibilité de l’oreille interne au 
bisphénol A.  

Une étude publiée dans « Reproductive Toxicology » montre que 
l’exposition au bisphénol A de rates gestantes pourrait affecter les cycles de 
reproduction de leur progéniture femelle à l’âge adulte. De plus, la 
transmission à la deuxième génération d’anomalies du système 
reproducteur a été montrée chez la rate.  

Un article intitulé « Endocrine Disruping Chemicals and other 
Substances of Concerne in Food Contact Materials » de Muncke J. publié 
dans une revue de littérature scientifique rappelle que les matériaux en 
contact avec les aliments constituent une source sous-estimée de 
contamination alimentaire par des substances chimiques comme le 
bisphénol A. La recherche actuelle n'intègre pas les nouvelles découvertes 
toxicologiques telles que la perturbation endocrinienne, les mélanges 
toxiques ainsi que la toxicité pour le développement. L’auteur conclut que 
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des innovations dans l’évaluation des risques concernant les matériaux en 
contact avec les aliments devraient inclure des tests de routine pour les 
perturbateurs endocriniens et une évaluation de la toxicité des composés 
qui migrent des emballages alimentaires vers leur contenu en tenant compte 
de tous les groupes sensibles de la population.  

Le bisphénol A peut donc être détecté dans des échantillons de foie 
fœtal humain dès le troisième mois de vie du fœtus. Plusieurs espèces de 
poissons comestibles sont intoxiqués par le bisphénol A, ce qui représente 
un risque pour le consommateur de développer des pathologies 
endocriniennes. L’imprégnation des aliments en boite, mais aussi frais, par 
le bisphénol A est ainsi confirmée ainsi que la migration de ce dernier 
depuis les obturations dentaires pendant la mastication.  

Par ailleurs, une étude entreprise il y a quelques années par l’équipe 
d’endocrinologie pédiatrique du Professeur Charles Sultan (CHRU 
Lapeyronie à Montpellier) et publiée dans la Revue « Fertility and 
Sterility », organe officiel de la Société Américaine de la Médecine de 
Reproduction (N. Kalfa et coll), a mis en évidence l’incidence des 
malformations génitales de l’hypospadias chez les enfants dont les mères 
ont été exposées au distilbène in utero. Cette étude présente des données 
épidémiologiques qui accrédite l’effet trans-générationnel du distilbène, 
soulignant le risque potentiel d’une transmission à plusieurs générations de 
l’impact des perturbateurs endocriniens.  

Ces signaux d’alerte ont d’ores et déjà entraîné dans le monde des 
réactions des autorités de contrôle et suscité des premières mesures de 
précaution.  

Après le Canada, qui a interdit depuis le 11 mars 2010 la publicité, la 
vente et l’importation de biberons en polycarbonate contenant du 
bisphénol A, le Danemark qui a décidé d’interdire temporairement à 
compter du 1er juillet 2010 le bisphénol A dans tous les produits en contact 
avec les aliments destinés aux enfants de moins de trois ans et l’État du 
Connecticut aux États-Unis, qui a interdit à compter du 1er octobre 2011 la 
fabrication et la vente de contenants de denrées alimentaires comportant du 
bisphénol A. Le ministère de la santé du Costa-Rica  a publié un décret 
interdisant l’utilisation du bisphénol A dans les biberons et les emballages 
alimentaires destinés aux enfants. Dans l’État de l’Iowa aux États-Unis, un 
projet de loi voté par le Sénat envisage l’interdiction de la vente ou de la 
fabrication de biberons, gobelets, anneaux de dentition et tétines contenant 
du bisphénol A.  
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En France, il faut se féliciter de la promulgation de la loi n° 2010-729 
du 30 juin 2010 tendant à suspendre la commercialisation de biberons 
produits à base de bisphénol A, jusqu’à l’adoption d’un avis par l’agence 
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail. En suspendant la commercialisation des biberons, le législateur a 
accepté d’éliminer l'une des sources d’exposition à cette substance d’une 
catégorie particulièrement sensible de la population. Lors des discussions 
relatives au projet de loi portant engagement national pour 
l’environnement, la représentation nationale a estimé que les « signaux 
d’alerte » des autorités de sécurité sanitaires sur le bisphénol A étaient 
suffisamment inquiétants pour justifier, en application d’un principe de 
précaution, désormais élevé au rang constitutionnel, une suspension de la 
commercialisation des biberons.  

Il est aujourd’hui nécessaire d’aller plus loin dans l’application de ce 
principe en étendant l’interdiction à tous les contenants alimentaires. Dans 
cette optique, l'objet de la présente proposition de loi est de faire un pas 
supplémentaire vers une meilleure protection de l’ensemble de la 
population, en modifiant la loi du 30 juin 2010 afin d’interdire la 
fabrication, l’importation, l’exportation et la mise sur le marché de tout 
conditionnement à vocation alimentaire contenant du bisphénol A.  

Les industriels sont désormais en mesure de disposer de substituts au 
bisphénol A. D’ailleurs, certains acteurs de la grande distribution n’ont pas 
attendu pour décider de supprimer toute trace de bisphénol A de leur ticket 
de caisse. Bien qu’il s’agisse avant tout d’un geste marketing, nous ne 
pouvons que saluer cette initiative. 

En effet, la seule suspension de la commercialisation des biberons 
produits à base de bisphénol A ne résoudra pas de manière satisfaisante les 
problèmes de santé publique posés par l’exposition à cette substance.  

Le Gouvernement par l’intermédiaire de Mme Valérie Létard, 
secrétaire d’État auprès du ministre de l’écologie, s’était engagé « à revenir 
devant votre assemblée, en janvier 2011, pour vous rendre compte du 
résultat de l’ensemble de ces travaux (actions mises en œuvre par le 
Gouvernement) et décider, avec l’ensemble de la représentation nationale, 
sur la base des éléments dont nous disposerons, de l’opportunité de faire 
évoluer la réglementation de ce produit ».  

Nous sommes désormais au mois d’avril 2011, et le Gouvernement 
n’est pas revenu devant nous pour nous présenter, tel que prévu par 
l’article 2 de la loi du 30 juin 2010 tendant à suspendre la 
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commercialisation de biberons produits à base de bisphénol A, un rapport 
sur les mesures déjà prises et celles envisagées pour diminuer l’exposition 
humaine aux produits qualifiés de perturbateurs endocriniens. Nous ne 
pouvons pas nous permettre de patienter plus longtemps, il en va de notre 
responsabilité d’élus.  
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PROPOSITION DE LOI 

Article Unique 

La loi n° 2010-729 du 30 juin 2010 tendant à suspendre la 
commercialisation de biberons produits à base de bisphénol A est ainsi 
modifiée : 

1° Dans son intitulé, les mots : « suspendre la commercialisation de 
biberons produits à base de bisphénol A » sont remplacés par les mots : « la 
suspension de la fabrication, de l’importation, de l’exportation et de la mise 
sur le marché de tout conditionnement à vocation alimentaire contenant du 
bisphénol A à compter du 1er juillet 2012 ». 

2° À l’article 1er, les mots : « biberons produits à base de » sont 
remplacés par les mots : « tout conditionnement à vocation alimentaire 
contenant du ». 

3° L’article 2 est abrogé.  










